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Monsieur Le Receveur des Douanes

TOAMASINA SERANANA
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O B JET: Passage scanner des conteneurs, objet Transit
Ordinaire ou Transit National Routier.

- Les conteneurs déclarés sous e
régime de Transit Ordinaire ou de Transit
National Routier doivent passer obligatoirement
au scanner. Le Receveur des Douanes peut
autoriser la visite des conteneurs sous transit
ordinaire. Les résultats et commentaires du
passage scanner ainsi que de la visite seront
acheminés par la vole la plus rapide au bureau
de destination. Ii en est de méme pour les
marchandises qui seront en entreposage
exterieur (en ville).

Le Directeur Général des Dovanes
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